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'''""' ^" ^'""'^''' '"^ '" ™PP*^'-* ^^« P''°«^^ du Sénat publiédans les journaux, que M. Pacaud avait obtenu une somme de cent millepiastres ou toute autre somme."
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à ce te première somme, mais bien à la seconde, qu'a servi ce blang seing. H
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était plus fra che dans sa mémoire ? Est-ce parce qu'à ce moment M. Mercfepnvé des explications de M. Pacaud, parti sans lui rendre aucun compte, ne
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'' '"* signalé? Ces considérations Tt bien

MercW Tl ^^""'^^^'^ '"'^""* ^" P''^-^^^ de cette déclaration de M.
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mon départ pour l'Europe. ^« „,'ai;^« eu occasion de ^rijier laquelle de.
ces deux versions est exacte."

Résumant les faits qui concernent M. Mercier, je trouve ce qui suit :

l ° Les billets signés par M. Pacaud et endossés par M. Mercier et d'autres

été payés à même les $100,000 reçues par M. Pacaud de M. Armstrong mais
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biûté
'""°""'"^^^' '' «" "'^ P-* aucunement lui en imputer la responsa-

à ol ^' !^'T
*™"""''' ^ **• ^'~' ^« ^^ ™'^'' ««trouvaient en dépôta cette fin, daris le. mains de M. Pacaud, à cotte date, et n'ont pas été prise»

par M PaclTlt?''?'?""^""' ^ ""• ''^^'''^•'' '^ ^ J""'*^^' ^ «'«^^—
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par M. Pacaud, sur des fonds provenant d'une source totalement étrangère àlaffai«, de la Baie des Chaleurs, et quant à M. Mercier, elle devaft être

et elle a été de fai^ subséquemment couverte par le billet écrit sur ce blanc•seing, lorsque M. Pacaud a jugé à propos de le faire escompter.

MM. TcaoEov, Carrikh, Pikault, Dkhchkxes, Dksmara.s, Tkssikr
ET LkMIEUX.
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